
Escapades liberté

(https://ville-cachan.fr/escapades-liberte/)

Programme 2025 des Escapades liberté

Dimanche 20 juillet 2025 : Dieppe
Dimanche 27 juillet 2025 : Le-Touquet-Paris-Plage
Dimanche 3 août 2025 : Veules-les-Roses
Dimanche 10 août 2025 : Le tréport
Dimanche 24 août 2025 : Fort-Mahon-Plage

Le jour du départ, le rendez-vous est fixé place Gambetta à 7h15, pour un
départ à 7h30. Le retour est prévu à 21h30, selon le trafic routier.

À qui s’adressent les Escapades liberté ?

Tout public cachanais
Les enfants de moins de 18 ans doivent obligatoirement être accompagnés
d’une personne majeure
Les animaux domestiques sont interdits
Des places sont disponibles pour les personnes à mobilité réduite. Précisez-le
au moment de l’inscription.

Formalités d’inscription

Date d’inscription

Samedi 5 juillet 2025 pour les sorties prévues en juillet
Samedi 26 juillet 2025 pour les sorties prévues en août
De 9h à 12h
2, rue Gallieni (Algeco derrière la grange Joséphine Loupy)

Pièces justificatives

Justificatif de domicile (facture d’électricité, taxe d’habitation…)
Carte d’identité
Livret de famille pour les enfants



Tarifs

5 euros par participant
Gratuit pour les enfants de moins de 4 ans
Paiement par chèque ou en espèces (prévoir l’appoint)

Le transport aller et retour est entièrement pris en charge (une seule sortie par
personne en juillet et en août).

Important : l’inscription est définitive, aucun remboursement ne peut être
effectué.

Un siège bébé (cosy) est obligatoire dans le car pour les jeunes enfants.

En cas de mauvais temps, il est préférable de ne pas emmener avec vous les
enfants en bas-âge.

Une fois sur place, les participants sont libres de choisir leurs activités, à leurs frais.
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